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NORME 3 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 





[bookmark: _Toc413245299]NORME 3 : MILIEUX UNIVERSITAIRE ET D’APPRENTISSAGE 

Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales soit offert dans des milieux universitaire et cliniques professionnels, respectueux et stimulants sur le plan intellectuel, reconnaît les avantages de la diversité et favorise l’acquisition par les étudiants des compétences requises des futurs médecins. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 3 – Tableau de notation des éléments 

	Norme 3
	Milieux universitaire et d’apprentissage

	Élément
	

	3.1
	Participation des résidents à la formation des étudiants en médecine

	3.2
	Communauté d’érudits/occasions de recherche

	3.3
	Programmes d’encouragement aux études médicales/diversité et partenariats

	3.4
	Politique de lutte contre la discrimination 

	3.5
	Milieu d’apprentissage

	3.6
	Harcèlement/Intimidation des étudiants




Associez un des codes suivants au numéro d’élément

	Code indicateur 
	Couleur 

	Satisfaisant 
	 

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance  
	 

	Insatisfaisant 
	 




Remarque : Si l’élément 3.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


3.1 PARTICIPATION DES RÉSIDENTS À LA FORMATION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 

Chaque étudiant en médecine qui poursuit un programme d’études médicales participe à au moins une expérience d’apprentissage clinique requise ou à un stage à option dans un milieu de soins de santé où il travaille avec un résident alors inscrit à un programme agréé de formation médicale postdoctorale. 

[bookmark: _Hlk74656636]Exigence 3.1-1 
Chaque étudiant en médecine qui poursuit un programme d’études médicales participe à au moins une expérience d’apprentissage clinique requise ou à un stage à option dans un milieu de soins de santé où il travaille avec un résident alors inscrit à un programme agréé de formation médicale postdoctorale.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.1-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.1-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




3.2 COMMUNAUTÉ D’ÉRUDITS/OCCASIONS DE RECHERCHE

Un programme d’études médicales est mené dans un environnement qui favorise le défi intellectuel et l’esprit d’enquête propres à une communauté d’érudits et offre suffisamment d’occasions, d’encouragements et un environnement favorable qui peut inclure un soutien financier pour la participation des étudiants en médecine à la recherche et à d’autres activités d’érudition.

[bookmark: _Hlk74656998]Exigence 3.2-1
Le programme d’études médicales est mené dans un environnement qui favorise le défi intellectuel et l’esprit d’enquête propre à une communauté d’érudits. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.2-1






[bookmark: _Hlk74656858]Exigence 3.2-2 
Le programme d’études médicales offre suffisamment d’occasions, d’encouragements et un environnement favorable qui peut inclure un soutien financier pour la participation des étudiants en médecine à la recherche et à d’autres activités d’érudition. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.2-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.2-1
	
	
	

	3.2-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




3.3 PROGRAMMES D’ENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES MÉDICALES/DIVERSITÉ ET PARTENARIATS
 
Une faculté de médecine, conformément à sa mission de responsabilité sociale, a mis en place des politiques et des procédures, des programmes et des partenariats efficaces afin de démontrer qu’elle progresse vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission parmi les étudiants en médecine, les membres du corps professoral ainsi que, les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques. La faculté contrôle l’efficacité des activités entreprises pour progresser vers l’atteinte des résultats en matière de diversité, notamment les activités ciblées de recrutement et de maintien en poste. 

Exigence 3.3-1
La faculté de médecine, conformément à sa mission de responsabilité sociale, a mis en place des politiques et des procédures, des programmes et des partenariats efficaces afin de démontrer qu’elle progresse vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission parmi : 
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral; 
iii. les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques; 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.3-1






Exigence 3.3-2
La faculté de médecine contrôle l’efficacité des activités entreprises pour progresser vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission, notamment les activités ciblées de recrutement et de maintien en poste parmi :
i. les étudiants; 
ii. les membres du corps professoral; 
iii. les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques; 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.3-2






Exigence 3.3-3
Ces activités comprennent le recours approprié à des politiques et des procédures, ainsi que des programmes ou des partenariats efficaces visant à atteindre une diversité parmi les candidats à l’admission à la faculté de médecine, de même que l’évaluation des résultats obtenus grâce à ces politiques et procédures, programmes ou partenariats. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.3-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.3-1
	
	
	

	3.3-2
	
	
	

	3.3-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




3.4 POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION 

Une faculté de médecine dispose d’une politique et de procédures de lutte contre la discrimination conformes à la législation fédérale et aux législations provinciales et territoriales applicables en matière de droits de la personne.   La faculté de médecine, ses centres cliniques et ses milieux cliniques affiliés respectent cette politique, prennent les mesures qui s’imposent pour prévenir la discrimination et favorisent un environnement au sein duquel toutes les personnes sont traitées avec respect. 
Cela implique: 
1. que la politique et la procédure de lutte contre la discrimination traitent expressément du racisme; 
2. un système d’évaluation et de promotion des étudiants qui les protège de toute forme de discrimination;
3. la mise en place d’un mécanisme sûr de signalement des incidents;
4. une réponse et une résolution équitables et rapides des incidents signalés afin d’éviter qu’ils ne se reproduisent. 


Exigence 3.4-1
La faculté de médecine dispose d’une politique et de procédures de lutte contre la discrimination conformes à la législation fédérale et aux législations provinciales et territoriales applicables en matière de droits de la personne. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-1






Exigence 3.4-2
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés favorisent un environnement dans lequel toutes les personnes sont traitées avec respect. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-2






Exigence 3.4-3
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés prennent des mesures pour prévenir la discrimination.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-3






Exigence 3.4-4
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés fournissent un mécanisme sécuritaire pour signaler les incidents. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-4






Exigence 3.4-5
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés mènent sans délai une enquête équitable sur les allégations de discrimination. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-5






Exigence 3.4-6
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés résolvent rapidement les incidents signalés en vue d’empêcher qu’ils ne se reproduisent. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.4-6






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.4-1
	
	
	

	3.4-2
	
	
	

	3.4-3
	
	
	

	3.4-4
	
	
	

	3.4-5
	
	
	

	3.4-6
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant



RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :





3.5 MILIEU D’APPRENTISSAGE

Une faculté de médecine veille à ce que le milieu d’apprentissage soit propice au développement continu de comportements professionnels explicites et appropriés chez les étudiants en médecine, les membres du corps professoral et le personnel dans tous les milieux.

Une faculté de médecine est responsable : 
a)	d’évaluer périodiquement le milieu d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles; 
b)	de mettre en œuvre des politiques et procédures en matière de professionnalisme;
c)	d’utiliser des stratégies appropriées pour renforcer les influences positives et atténuer les influences négatives; 
d)	d’identifier les manquements aux normes ou aux politiques professionnelles et d’y remédier en temps utile, en collaborant avec ses milieux cliniques affiliés et ses centres cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage.. 

Exigence 3.5-1
La faculté de médecine veille à ce que le milieu d’apprentissage dans tous les milieux soit propice au développement continu de comportements professionnels explicites et appropriés chez : 
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral; 
iii. le personnel.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.5-1






Exigence 3.5-2
La faculté de médecine est responsable de : 
a)	l’évaluation périodique de l’environnement d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles; 
b)	la mise en œuvre de ses politiques et procédures en matière de professionnalisme 
c)	l’utilisation de stratégies appropriées pour renforcer les influences positives et atténuer les influences négatives ;
d)	l’identification et la rectification en temps utile des manquements aux normes ou aux politiques professionnelles, en collaborant avec ses milieux cliniques affiliés et ses milieux cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage.


Évaluation de la conformité à l’exigence 3.5-2







=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =





Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.5-1
	
	
	

	3.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :





3.6 HARCÈLEMENTET INTIMIDATION DES ÉTUDIANTS

Une faculté de médecine a une politique écrite qui définit les notions de harcèlement/ d’intimidation, est dotée de procédures efficaces qui permettent de signaler des incidents et de répondre aux plaintes déposées et appuie des activités visant à prévenir le harcèlement/l’intimidation et les représailles. Cette politique sur le harcèlement/l’intimidation doit couvrir toutes formes de discrimination, notamment le racisme.  Les étudiants en médecine et les étudiants visiteurs comprennent les mécanismes de signalement d’incidents de harcèlement ou d’intimidation. 

Exigence 3.6-1
La faculté de médecine a une politique écrite qui définit les notions de harcèlement/d’intimidation.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-1







Exigence 3.6-2
La faculté de médecine a mis en place des procédure efficaces qui permettent de déposer des plaintes et d’y réagir rapidement.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-2






Exigence 3.6-3
La faculté de médecine appuie des activités visant à prévenir le harcèlement/ l’intimidation et les récidives.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-3






Exigence 3.6-4
Les étudiants en médecine comprennent les procédures en place pour signaler les incidents de harcèlement ou d’intimidation.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-4




Exigence 3.6-5
Les étudiants visiteurs comprennent les procédures en place pour signaler les incidents de harcèlement ou d’intimidation.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-5


Exigence 3.6-6
Les procédures de signalement d’incidents de harcèlement/d’intimidation garantissent que tout incident de ce type peut être enregistré et faire l’objet d’une réponse.

Évaluation de la conformité à l’exigence 3.6-6






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	3.6-1
	
	
	

	3.6-2
	
	
	

	3.6-3
	
	
	

	3.6-4
	
	
	

	3.6-5
	
	
	

	3.6-6
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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